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Rappel
Les inéligibilités sont constituées de dépenses effectuées sur les projets mis en œuvre par la COI sur des fonds alloués par l’Union européenne. Ce bailleur considère les dépenses comme exécutées en violation avec les règles contractuelles du contrat de financement ou le PRAG (Guide pratique des procédures de passation de marchés et d'octroi de subventions pour les actions extérieures de l'Union européenne).
Il existe des montants issus des anciens projets (depuis 2013) qui ont été en partie compensés sur les avances d’autres projets financés ultérieurement par l’UE dont le montant reste toujours redevable à la Commission européenne. Des recouvrements sont effectués par déduction directe sur les avances ou réapprovisionnement des projets en cours d’exécution. 
Par courrier daté du 23 septembre 2024, la Délégation de l’UE a, par ailleurs, informé le Secrétariat général de la déclaration de nouvelles inéligibilités sur le devis-programme n°5 du programme MASE (MASE DP5) pour un montant de 65 137 €. Le SG-COI conteste ces inéligibilités qui n’ont pas été relevées par le cabinet d’audit externe (pour un montant de 49 247 €) et ne relèvent pas d’une non-observance des procédures européennes, le PRAG (pour un montant de 15 890 €). 
En cumulé, les inéligibilités passées et nouvellement déclarées portent le montant total à 417 862 €. 

Informations sur l’état des inéligibilités
Compensation des inéligibilités passées
Les projets qui ont subi une compensation par l’UE au titre des anciens projets dont les inéligibilités restent dues à ce jour :

DP INCA		: € 160 859 
ECOFISH 		: € 149 122
			--------------
TOTAL		: € 309 981
			========
Il convient ici de saluer les efforts fournis par la DUE d’avoir revu à la baisse les anciennes inéligibilités qui s’élevaient à l’époque à 2 millions d’euros. Néanmoins, nous déplorons les conditions dans lesquelles la procédure contradictoire des audits s’est déroulée. En effet, la procédure ne s’est pas déroulée en présentiel mais par le biais de communiqués et avec beaucoup de retard alors que le contrat de travail des agents concernés dans les projets avait déjà expiré. Si la procédure avait été bien exécutée, cela aurait évité à la DUE et la COI de se retrouver dans la présente situation.
Pour rappel, les remarques suivantes ont été apportés concernant les anciennes inéligibilités :
· Dans beaucoup de cas, la COI a apporté des éléments d’éclaircissement sur les inéligibilités avec documents à l’appui mais ces éléments sont restés en commentaires des rapports d’audit ;
· Les interprétations liées aux aspects techniques où les auditeurs n’ont certainement pas de compétence pour déclarer les dépenses inéligibles (ex. quand changer les pneus, vérifier la capacité des climatiseurs ou décider que la thématique d’une étude ou atelier est hors contexte bien que le chef de projet affirme le contraire) ;
· La DUE à l’époque s’est montrée particulièrement intraitable vis-à-vis des inéligibilités qui sont survenues mais qui étaient hors du contrôle de le COI (ex. les frais d’annulation de billets d’avion quand un participant tombe malade, la TVA dans les pays où le recouvrement est quasi impossible).
· L’imposition des nouvelles modalités pour le paiement du taux de per diem réservé aux personnels de l’Union européenne que la COI était obligé d’appliquer aux missionnaires de la COI. Ce mode de paiement basés sur les factures et heures de voyage a engendré des inéligibilités dans son application car cela demande plus de travail de la part des gestionnaires et comporte plus de risques au lieu du paiement forfaitaire aux taux officiels de l’EuropeAid tels que stipulé dans les conventions de financement.
· Les inéligibilités n’émanent pas des rapports d’audit. 

Nouvelles inéligibilités
Le Secrétariat général de la COI a été informé par lettre du 23 septembre 2024 que de nouvelles inéligibilités sont déclarées sur le projet MASE DP 5 :
 
	Contrat consultant cadre d’échanges information maritime
	€ 49 247 (50% du contrat)

	Contrat consultant CGPCS  
	€ 15 525

	Compensation sur MASE DP5
	€ 42 744

	Autres TVA etc.
	€ 365

	TOTAL
	€ 107 881


· Concernant les dépenses inéligibles du contrat de consultant « cadre d’échanges informations maritime » cité ci-dessous (€49 247), il apparait que cette inéligibilité est décidée par la DUE sans lien avec les exercices d’audit. En effet, le rapport d'audit externe final pour MASE DP 5 en date du 10 avril 2024 ainsi que le rapport d'audit externe provisoire pour MASE DP 6 en date du 21 novembre 2024, tous deux réalisés par Deloitte Belgique, n’ont pas mentionnés les paiements effectués en faveur de ce contrat comme étant inéligibles. 
· Concernant le contrat du consultant « CGPCS » payé sous MASE DP 5 pour € 15525, il y a eu une faiblesse en référence aux recommandations émises par la Délégation de l’UE concernant les procédures applicables en fonction du seuil du marché sans qu’il n’y ait eu violation flagrante du document de référence, notamment dans la Convention de financement du programme MASE, que constitue le Guide pratique des procédures contractuelles applicables à l’action extérieure de l’Union européenne (PRAG) .
De ce qui précède, la COI a fait parvenir un courrier en date du 7 novembre 2024 à la DUE Maurice. En date du 21 novembre 2024, la DUE a répondu que les nouvelles inéligibilités issues du projet MASE seront maintenues et que les intérêts de retard (€12,31/jour) s’accumuleront à partir de la fin de novembre 2024 en cas de non-paiement. La DUE indique que la COI a la possibilité de contester cette position via l’Ombusdman de la Commission européenne. 

Perspectives
Concernant les anciennes inéligibilités, une solution avait été convenue entre les services de la COI et de la DUE afin de faire valoir les contreparties que la COI et ses États membres fournissent dans le cadre de la mise en œuvre des projets de l’Union européenne que ce soit en nature ou financiers. Pour cela, la COI doit faire apparaitre les contreparties du SG-COI et de ses États membres pour réduire les dépenses inéligibles dans les rapports financiers notamment les activités en cours (Ecofish, PSP, etc.). Ces rapports quand ils seront dus intégreront ces données qui seront comptabilisées contre le montant des dépenses inéligibles restantes.
En revanche, la COI se retrouve dans une situation délicate en ce qui concerne les nouvelles inéligibilités dont elle conteste les conclusions, d’autant plus que les montants déclarés inéligibles augmenteront avec les intérêts de retard du fait du non-remboursement de la somme correspondante à la Commission européenne. Comme indiqué par la DUE, il peut être décidé de recourir à une médiation / une solution au travers le bureau de l’Ombudsman de la Commission européenne

Proposition de décision au COPL :
Le Comité des OPL :
a) Demande au Secrétariat général d’engager un recours pour appel auprès de l’Ombusdman /médiateur européen pour contester ces inéligibilités en partie ou dans leur intégralité ; 
b) Demande au Secrétariat général de définir un moyen effectif de comptabiliser et valoriser les contreparties du Secrétariat général et des Etats membres pour apurer les inéligibilités.
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